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Communiqué de presse

Gouvernance européenne : pour la subsidiarité et la coopération dans l'Europe élargie

Madame Liese Prokop, Présidente de l'ARE nouvellement élue, vient de déclarer dans le discours
d'ouverture de son mandat que l'acceptation du processus de l'élargissement, l'application de la
subsidiarité au niveau européen qui vise une meilleure implication des populations régionales dans
le projet européen ainsi que le développement de la coopération interrégionale seront les trois axes
principaux de son action au sein de l'Assemblée des Régions d'Europe dans les deux années à venir.

Les régions membres de l'ARE réunies en Assemblée Générale à Seïnajoki, à l’heure du Conseil
européen de Nice, ont également débattu, avec la participation de toutes les autres institutions et
organisations interrégionales - Comité des Régions (CdR), Congrès des Pouvoirs Locaux et
régionaux d'Europe (CPLRE), Conférence des Régions Maritimes Périphériques (CRPM)…-, de
nouvelles formes de Gouvernance en Europe élargie, en vue d'apporter une contribution des
Régions d'Europe à l'élaboration du Livre Blanc par la Commission européenne.

L'ARE et ses organisations interrégionales sœurs ont décidé, à cette occasion, d'œuvrer ensemble
pour renforcer l'implication d'acteurs régionaux dans les processus décisionnels européens. Elles ont
approuvé les premières orientations formulées par l'ARE et la CRPM qui visent la mise en place
d'une gouvernance dans laquelle les compétences de différents niveaux de gouvernance - européen,
national, régional et local – seraient clairement réparties et le principe de subsidiarité correctement
défini.

"C'est seulement en reconnaissant le rôle d'interface efficace des pouvoirs régionaux avec les
citoyens mais aussi leur rôle fédérateur au niveau des territoires qu'elles représentent que
l'Union européenne pourra réussir le challenge de la bonne gouvernance européenne et de
maintenir la cohésion éconmique, sociale et territoriale dans ce grand espace d'Europe
élargie" a déclaré L. Prokop, Présidente de l'ARE.

L’ARE est le mouvement politique des Régions d’Europe engagé depuis 1985 en faveur de la
promotion du régionalisme en Europe et du développement de la coopération interrégionale.
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